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Contexte Droits de l’Homme : 
lutte contre la corruption, la 
discrimination, respect des droits 
civils, droits économiques, 
sociaux et culturels…

Transition écologique : 
Prévention de la pollution, 
Utilisation durable des 
ressources, atténuation des 
changements climatiques, 
adaptation, protection de 
L’environnementClients passagers: 

information voyageur, 
protection santé et 
sécurité, consommation 
durable, accessibilité, 
réclamations, RGPD, accès 
aux services essentiels, 
éducation, sensibilisation



Bilan de gaz à effets de serres - réglementation

Gaz à effets de serres : CO2/CH4/N2O/HFC/SF6/PFC 
Chacun de ses gaz à un pouvoir de réchauffement, et on exprime leur émission en 
poids équivalent CO2.

A l’origine le BEGES portait sur le scope 1 et 2:
• émissions directes de GES (transport, combustion d’énergie fossile, 

déplacements) Scope 1
• Émissions indirectes associées à l’énergie (achat, production, consommation 

d’électricité) Scope 2

Depuis 2022, il convient de prendre en compte les émissions indirectes (chaînes 
logistique, déplacement de personnes, déchets, cycle de vie des produits…)



Bilan de gaz à effets de serres - réglementation

Article L229-25 du code de l’environnement :
Réalisation d’un bilan d’émissions et d’un plan d’action volontaire visant à les réduire 
tous les trois ou quatre ans pour:

• Les personnes morales de droit privé de plus de 500 salariés - L'État, les régions, 
les départements, les communes et les EPCI de plus de 50 000 habitants ;
• Les autres personnes morales de droit public employant plus de 250 personnes 
(hôpitaux, etc.).

Le BEGES fait partie intégrante du reporting extra-financier. Les émissions de GES 
des scopes 1, 2 et 3 doivent être incluses pour toutes les entreprises, et le BEGES doit 
être intégré dans le reporting annuel de la CSRD-Corporate Sustainability 
Reporting Directive, entrée en vigueur le 1er janvier 2024, oblige toutes les 
entreprises de plus de 250 salariés et les PME cotées en bourse à réaliser un BEGES à 
partir de 2025. 
Rq = L’AO demande un bilan tous les ans
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Les sanctions en cas de non-respect des obligations 

La loi sur l’industrie verte de 2023 a renforcé les sanctions en cas de non-réalisation 
ou non transmission du BEGES. 

L’amende maximale est désormais de 10 000€ et 20 000€ en cas de récidive (contre 1 
500€ auparavant). À partir de juin 2024, l’obtention d’aides publiques pour la 
transition énergétique et écologique est soumise à la réalisation et publication du 
BEGES et la mise en œuvre d’un plan de transition pour la réduction des émissions de 
GES de l’entreprise.                                                                                                                             

Le BEGES = Comptabilité Carbone + Plan d’actions



Réalisation du BEGES

•les émissions directes (sources de combustion, biomasse…) ; 
•les émissions indirectes associées à l’énergie (électricité) ; 
•les émissions indirectes associées au transport (marchandises, trajets 
domicile-travail…) ; 
•les émissions indirectes associées aux produits achetés (achats, gestion des 
déchets, leasing…) ; 
•les émissions indirectes associées aux produits vendus (utilisation, fin de 
vie…) ; 
•les autres émissions indirectes 



BEGES De la SPL STAP LARRIBAU + AGENCE

• 152 lignes de données => traçabilité de la source dans le fichier excel pour que le 
prochain soit comparable

• Différentes sources de données du « PPI SMPBPM » au « nombre de tickets repas 
distribués ».

• Hypothèse retenue pour 2022 = hypothèse majorante à chaque fois pour affiner le 
bilan les années suivantes

IMPORTANT : peu importe le chiffre du premier bilan, ce qui importe c’est la baisse.



Résultats 



Résultats 

En 2022 :

11 150 519 kg de CO2 équivalent émis

Soit 2,51 kg/ km
Ou 374 kg/10 K€ de CA
Ou 32677 kg/Salarié

Dijon : 17 600 000 kg de CO2 émis (même si la comparaison ne veut 
rien dire)
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Objectif du plan de transition  

Rappel: atteinte de la neutralité carbone dans les transports en 2050.

• Si on diminue les GES de 5% par an on atteint : 5061 tonnes de CO2 eq en 2039.

     2228 tonnes de CO2 eq en 2050

OBJECTIF NON ATTEINT

• Si on diminue les GES de 7,5 % par an : 1413 tonnes de CO2 éq en 2050

OBJECTIF ATTEINT



Objectif du Décret tertiaire

Rappel: réduction de 40% des énergies des bâtiments = sources fixes de combustion.

Emissions directes des sources fixes de combustion

Emissions directes des sources mobiles à moteur thermique

Emissions directes fugitives

Emissions liées à la consommation d'électricité

Energies fixes+ électricité = 

26% des émissions de cat 1 et 2 

Objectif = 10,4% soit 1% de Teq CO2

Rq = 61 % des émissions sont des émissions 
directes fugitives => fuite des climatiseurs de bus.



Exemple de plan de transition

SEM  Réunion
https://bilans-ges.ademe.fr/bilans/consultation/93b8f249-b1cd-11ed-8fce-005056b7acd1/plan-transition

Transport Ville de Troyes
https://bilans-ges.ademe.fr/bilans/consultation/93b87056-b1cd-11ed-8fce-005056b7acd1/plan-transition

Régie des transports de l’aisne
https://bilans-ges.ademe.fr/bilans/consultation/93b88b5c-b1cd-11ed-8fce-005056b7acd1/plan-transition

Tours
https://bilans-ges.ademe.fr/bilans/consultation/b1fb798b-2ade-45db-904f-95b04541f7a8/plan-transition

Dijon
https://bilans-ges.ademe.fr/bilans/consultation/04b7c32f-5f6f-4c6f-a4f2-37f1bf03f5c3/plan-transition
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Prochaine étape

• Définir le plan de transition jusqu’à 2030 avec :

•  plan d’action 

•  plan de suivi des indicateurs.

• Groupe de travail? Qui? 
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